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                      Association  LEADER France  
2éme partie 9 JUIN 2011
Deux  réunions se tiennent en parallèle. :
 D une part, une délégation importante de Présidents et de Techniciens de Gals, se rend au Parlement, et les membres du groupe contact  se réunissent  au Conseil Régional Alsace.

1) Réunion de travail au parlement européen. Salle H-3

Organisée avec l’appui technique de Thibault Guignard une réunion de travail se tient à la salle H -3. 

Avaient étés conviés l’ensemble des parlementaires européen français ainsi que les membres de la Commission Agriculture et Développement rural au parlement. Une quinzaine de réponses a été reçue, Deux députés  Mr Cadec, Mme Vergnaud sont présents plusieurs se sont excusés, devant une délégation de 35 personnes de LEADER FRANCE
marc BONNARD présente rapidement l’état des lieux de la situation de  leader  2007 – 2013  dans notre pays ainsi que les  propositions de Leader France pour 2014 - 2020 qui s’ordonnent autour d’un principe commun : retrouver les fondamentaux de LEADER. 

Il fait un point spécifique sur  la situation des Gals dans les DOM. 

Les Présidents et techniciens des Gals présents appuient les propos du Président et un échange fructueux s’ouvre avec les parlementaires présents qui suscite un intérêt réciproque.

Il est convenu que cette information devrait être pérennisée et complétée par LEADER FRANCE pour que les parlementaires puissent soutenir plus efficacement la démarche LEADER.

A l issue de cette réunion ,une délégation  comprenant le president Marc Bonnard , et  les                   présidents  des gals : Guadeloupe (Gal orient Guadeloupe),MMr René Noel,et Roger Auperin ,Martinique (Gal cacem) MMr Claude  Meury Petit  et Joachim Bouquety , est reçue par  Mr Patrick Tirolien le député  européen  de la circonscription, pour  attirer son attention sur les difficultés  particulières  de réalisation et de gestion rencontrées par  les Gals   de cette region dans  le présent programme 2007-2013.
2) Réunion de travail au Conseil Régional Alsace.
Le groupe technique se réunit à 9 h au Conseil Régional Alsace, et suit la trame de discussion ci-après :

Voir le  PP de présentation en pièce jointe sur lequel s est ouverte la discussion  dont  voici   le compte rendu :
Emmanuel MARTIN (GAL PLOERMEL) se présente et ouvre la réunion en rappelant les objectifs de cette rencontre :

· Temps d’échange national entre les GAL (trop rare au court de ce programme),

· Présenter les missions et activités du groupe contact,

· Cibler des orientations prioritaires pour l’activité du groupe contact avec le MAAPRAT.

Il rappelle que le groupe contact, représenté par des GAL de 8 régions différentes (Aquitaine, Auvergne, Basse-Normandie, Bretagne, Languedoc-Roussillon, Lorraine, Limousin, Poitou-Charente), a été créé suite au rapport BALNY. Leader France est aujourd’hui un interlocuteur reconnu du MAAPRAT sur la mise en œuvre du programme LEADER. Outre Emmanuel MARTIN, les membres présents du groupe contact sont : Hélène PAULY, Rachel TRIOSI et Karine FARINEAU.

Pour une meilleure représentativité des GAL sur tout le territoire national et outre mer, il est proposé l’ouverture du groupe contact aux GAL des régions qui ne sont pas représentées. Un appel aux bonnes volontés est lancé. 2 techniciens se proposent : ils représenteront les Gals d’Alsace et des DOM au sein du groupe contact. Il s’agit de Annaick DANGELSER (GAL THUR-DOLLER) et de Théonie LOWENSKI (GAL ESPACE SUD MARTINIQUE).

Hélène PAULY (GAL PAYS BARROIS) présente ensuite les différentes préconisations du rapport BALNY sur la mise en œuvre de LEADER. Pour chaque point, elle met en perspective la situation de départ, les dispositions produites et les problèmes restants sur le terrain. Un débat a lieu sur l’évolution de la situation sur le terrain, point par point.

Des GAL se prononcent sur leurs expériences, leurs relations (bonnes ou mauvaises) avec leurs services instructeurs et/ou autorité de gestion, et les difficultés qu’ils rencontrent.

S’agissant des points règlementaires prioritaires a traité, il ressort :

· La réduction de travailler à la réduction des contraintes administratives pour les cofinanceurs : au-delà des conventions de paiements dissociés voire du courrier d’engagement du cofinanceur toujours très difficiles à obtenir, le dispositif complémentaire du courrier d’information à transmettre par le Gal reste toujours en attente de modifications pragmatiques.

· Les dispositions récentes liées au caractère obligatoire du statut d’ORDP posent question : c’est un point de vigilance compte tenu des effets induits de ce statut.

· Les contraintes liées au respect du taux maximum d’aides publiques constituent un problème au regard de leurs conséquences sur le niveau de Feader à verser notamment en cas de sous réalisation des projets.

· La justification par les maîtres d’ouvrages privés de leurs cofinancements perçus lors des demandes de paiement LEADER n’est toujours pas possible autrement que par le comptable public du cofinanceur. C’est une difficulté réelle qui n’a pas été traitée (contrairement aux maîtres d’ouvrages publics pour lesquels c’est aujourd’hui le propre compte public qui peut le faire) contrairement aux annonces faites par l’autorité de gestion en octobre 2010. 

Suite aux échanges entre les GAL présents, il est aussi proposé de réfléchir à la mise en œuvre des actions suivantes :

· Mettre en place un système de partage de documents entre GAL pour développer le partage d’expérience et la mise en réseau des GAL (via le site de Leader France ?),

· Évaluer les délais des dossiers Leader et la chaîne d’organisation,

· Missionner un cabinet pour des conseils juridiques.
3) Réunion avec Carole  ly représentant le MAAP.
Après le retour de la délégation qui s’est rendue au parlement européen, Emmanuel MARTIN rend compte à l’ensemble des participants, à l’Assemblée Générale des débats du groupe technique qui a fait le point sur la difficulté de la mise en œuvre de LEADER en France.

Carole LY assure les Gals de la bonne volonté du Ministère qui a pris bonne conscience des difficultés et à donner les moyens humains de les résoudre, avec le recrutement dans les DRAAF de 29 équivalents TP. Ce qui est vraiment exceptionnel dans la période actuelle.

Avec les organismes reconnus de service public, le ministère s’est aussi efforcé de faciliter l’application de la réglementation, tout n’est pas parfait mais tend à s’améliorer.

Conclusions de la journée :
Le Vice-président DANESI du Conseil Régional Alsace, Président de pays apporte sa vision réconfortante, d’un homme de terrain, militant du développement local dans sa région, soucieux de répondre au défit auquel le monde rural est confronté. 

Mr DANESI fait sien le slogan des années 70 « vivre et travailler au pays ». il faut revenir sur les politiques qui conduisent à une concurrence entre les régions, et à la détention de services publics. Ainsi que sur la politique de guichets ; car comme il le dit dans une expression imagée : « les tiroirs ne font  pas une commode ». Il en appelle au contraire à l’approche multisectorielle, au partenariat public privé, à l’innovation,  à la coopération ente territoires. Cette  présentation est très appréciée des Gals.

Comme le résume Pierre GRANDADAM, Président du Gal Bruche Mossig  Piémont,  il faut « jeter son  coeur en avant, le reste  suivra »

Marc BONNARD  conclut à son tour les débats :

Il remercie le Conseil Régional d’Alsace et Pierre GRANDADAM pour la qualité de leur accueil qui fera  date dans les annales de l’Association. Il se félicite de la qualité des travaux et des échanges qui ont eu lieu au cours de ces deux  jours.

Il souligne l’intérêt des parlementaires européens pour les messages  de l’association et se déclare persuadé  de leur relais auprès de la commission.

Le travail reste à poursuivre notamment par la présentation de propositions sur la politique de développement rural POST 2013 à la fin de l’année. 

Il se félicite de  la présence active de nombreux Gals et de leurs Présidents à cette assemblée générale ce qui le conforte dans sa conviction que la route tracée est la bonne, et qu’il faut résolument aller de l’avant.

L’assemblée générale s’achève à 12 H 20. Les participants sont invités à un lunch offert par la Région Alsace, dans le hall d’entrée.
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